
Annexe 1 : définition d'une communauté et gestion du répertoire

Définition d’une communauté dans le cadre du recensement de la population

Une communauté au sens du décret n° 2009-485 du 5 juin 2003 est un ensemble de locaux d’habitation 
relevant d’une même autorité gestionnaire et dont les habitants partagent à titre habituel un mode de vie  
commun. Il s’agit, par exemple, des internats, casernes, Ehpad…

La population de la communauté comprend les personnes qui résident dans la communauté, à l’exception 
de celles résidant dans les logements situés au sein de la communauté et appelés « logements de fonction » 
(parfois  abusivement,  car  il  peut  s’agir  de logements de résidents et  pas uniquement de logements du 
personnel). Ces dernières sont comptées dans la population des ménages.

Le mode de vie commun mentionné par le décret se traduit concrètement par le fait que la population des 
communautés vit dans des chambres ou des dortoirs. Les éléments de confort, tels que la cuisine ou les 
sanitaires, sont partagés avec les autres membres de la communauté. La population des logements de 
fonction, quant à elle, vit dans des logements équipés de ces éléments de confort (studios, appartements,  
pavillons individuels…).

On  compte  environ  30 000 communautés  France  entière  (cf.  tableau A1 .1).  Elles  sont  classées  en 
7 catégories listées dans le décret, elles-mêmes découpées en sous-catégories pour des besoins de gestion 
(temps de collecte, redressements…). Elles hébergent 1,6 million d’individus (y compris les logements de 
fonction), soit 2,3 % de la population française. Une communauté bascule dans le champ des logements 
ordinaires dès lors qu’elle n’est  plus constituée que de logements, à l’exception de quelques structures  
spécifiques qui restent en communauté : gendarmeries, résidences Adoma, Ehpad, etc.

Repérage des unités à enquêter - mises à jour de la base de sondage

Pour repérer les unités à enquêter, l’Insee met à jour en continu un répertoire des communautés à partir de  
différentes  sources  d’informations  administratives  (répertoire  Finess  de  la  Drees,  fichier  des 
gendarmeries…) ou directement auprès des têtes de réseau (Adoma, ministère de la Justice…). 

Par ailleurs, en amont de chaque enquête annuelle de recensement, les communes sont sollicitées pour 
expertiser la liste des communautés situées sur leur territoire et signaler les ouvertures et fermetures. 

Enfin, trois mois avant le début de la collecte, l’échantillon est confirmé par l’envoi de coupons-réponse aux  
communautés elles-mêmes, ce qui permet de vérifier leur existence ainsi que les informations contenues 
dans le répertoire et de disposer d’un correspondant au sein de la communauté.
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Tableau A1.1 : Nombre de communautés par sous-catégorie (2018)

Catégories Sous-catégories Nombre de structures
fin 2018

1 Service de moyen ou de long 
séjour d’un établissement 
public ou privé de santé, 
établissement social de moyen 
ou long séjour, maison de 
retraite, foyer ou résidence 
sociale ou assimilé

11 Maison de retraite, EHPAD 7 823

12 Structure gérée par Adoma 619

13 Autre foyer de travailleurs 749

15 Structure pour personnes nécessitant 
des soins médicaux (enfants, adultes)

1 954

16 Structure pour les enfants handicapés 301

17 Structure pour les adultes handicapés 3 318

18 Structure d’aide sociale à l’enfance et 
de protection judiciaire pour enfants et 
jeunes majeurs

1 780

19 Structure pour adultes et familles 
nécessitant un accompagnement 
social et psychologique

1 110

2 Communauté religieuse 21 Communauté religieuse 2 524

3 Caserne, quartier, base ou 
camp militaire ou assimilé

31 Gendarmerie 3 311

32 Autre établissement militaire 403

4 Établissement hébergeant des 
élèves ou des étudiants, y 
compris établissement militaire 
d’enseignement

41 Cité universitaire, foyer d’étudiants 391

42 Autre internat 5 148

5 Établissement pénitentiaire 51 Établissement pénitentiaire 190

6 Établissement social de court 
séjour

61 Établissement social de court séjour
(hébergement du 115)

387

7 Autre catégorie de 
communauté

71 Autre catégorie de communauté 
(secte, centre de rétention 
administrative...)

46

TOTAL 30 054

Source : Insee, répertoire des communautés.
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